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Montréal, le 7 décembre 2001

Par télécopieur
À :

Tous les intéressés et la demanderesse

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002‑2011 d’Hydro-Québec


Dossier R-3470-2001

La Régie accuse réception de la lettre d’Hydro-Québec de ce jour lui demandant de revoir l’échéance établie pour le dépôt des observations écrites des intéressés.

Hydro-Québec fait valoir des contraintes sérieuses auxquelles elle est confrontée à l’approche de la période des fêtes.  En conséquence, la Régie demande aux intéressés de faire diligence et de déposer leurs observations écrites au plus tard le 14 décembre 2001 à 16h00.

Hydro-Québec devra, pour sa part, déposer sa réplique au plus tard le 21 décembre 2001 à 16h00.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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